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dans cette partie de la province ci-devant le
Bas-Canada, seront, et telles parties des
dites .ordonnances sont par le présent révo-
quées en ce qui regarde le district de Qùé-
bec, le district de Gaspé et le district des 5
Trois-Rivières; mais elles demeureront er
vigueur dans cette partie du comté de Drum-
rnond qui se trouve dans le district des
Trois-Rivières, et dans tous les autres en-
droits du Bas-Canada. 30


